
                                                 

Compte Rendu du Comité d’Entreprise  

du 19 janvier  2017 

 

1/ Le point économique : 

 

Les infos à retenir :  

- La Direction fait le bilan du mois de décembre : une bonne gestion des stocks et de la 

logistique, un système informatique qui « a tenu », une bonne homogénéité des sites 

en qualité de merch, des équipes en place ! 

- Niveau comptable : 6,5M€ de moins de CA, mais finalement 7,9M€ de plus à la 

contribution budgétaire grâce à la construction menée depuis 3 ans. Focus sur le 

magasin d’Ollioules qui est la 1ère rentabilité sur DGE, Strasbourg Les Halles meilleure 

progression DGE. Si le CA est en baisse (baisse des ventes de produits Apple et Nespresso, et 

famille HOMCI), la progression de la marge, grâce notamment aux Services, permet de 

se maintenir en lecture de compte d’exploitation.    

- Quelques chiffres sur le Click & Collect FNAC : le magasin le plus impacté a été 

Caluire avec 825 produits sur décembre (231 sur novembre). 

- Ouverture, en avril prochain, à Rions (Puy de Dôme) d’un magasin Small Store. 

- Cuisine : il manque un peu de volume mais le taux de marge est à 42,8 au cumul. 

- Franchises : une moyenne de 2.8 ouvertures par mois depuis 2014. 

- La Direction indique que des tests vont être fait concernant des zones de vente FNAC 

dans nos magasins (Clermont Ferrand avec l’espace literie), appelés Shop in Shop, 

dans lesquelles on vendra des produits culturels (livres, jeux vidéo, disques et DVD ..). 

- Darty change de Mutuelle au 1er avril 2017, SIACI ST Honoré remplace Verspieren 

avec les mêmes conditions de prises en charges et remboursements. De nouvelles 

cartes de Mutuelle seront adressées à chaque salarié dans le 1er trimestre 2017. 

- Point sur les demandes de congés sabbatiques, pour création d’entreprise ou de 

solidarité internationale, pour le deuxième semestre 2016 : 1 seule demande a été 

faite. 

 



2/ Points divers 

- Information – Consultation sur le Bilan de formation 2016, orientations 2017, Plan 

de Formation 2017 : toutes les demandes FONGECIF (mis à part 1) ont été acceptées 

par l’Entreprise. POUR 15 

- Information – Consultation sur la modification des horaires et rotations au sein des 

ATT : contrairement à ce qui est écrit dans le torchon mensuel de la cfdt, la CAT ne 

s’est pas justifiée, mais elle a expliqué sa position à la Direction et à l’ensemble des 

membres du CE. En effet, consciente du problème lié à l’ATT de Marseille, nous 

avons également du prendre en compte les spécificités des autres ATT avec qui 

nous avons discuté ! L’ATT d’Ennery va ouvrir de 8h à 20h du lundi au samedi et de 7h à 20h 1 

dimanche sur 4 (au lieu de 5) ; l’ATT de Marseille de 11h à 20h  du lundi au samedi et de 11h à 20h 1 

dimanche sur 4 ; l’ATT de Limonest de 7h à 18h  du lundi au samedi et de 7h à 16h 1 dimanche sur 4. 

Abstentions 14 – CONTRE 1 

- Information – Consultation sur la modification des horaires de l’équipe 

d’expédition de l’ENS : la montée en puissance des franchisés, la hausse des prix des 

sous traitants et les litiges amène la Direction à récupérer la livraison en interne (avec 

création de 2 ou 3 emplois).  POUR 15 

- Information sur la réforme du 1% logement : cette réforme tend à faciliter l’emploi 

par l’accès au logement. Le dispositif devient plus lisible, transparent et plus 

équitable, avec une offre de services et de produits mutualisée et homogène, et un 

dossier de demande unique. 

- Projet de mise en place de la géolocalisation des techniciens itinérants (non 

assujettis au forfait jour) : suite de l’épisode initié par la cfdt … remis au prochain CE. 

- La CAT intervient au sujet du remboursement des notes de frais fait trop 

tardivement aux salariés : l’avance sur frais est possible sur simple sollicitation de 

son responsable. 

- La CAT intervient au sujet des primes articles à 0€ (exemple des téléphones 

reconditionnés) : la Direction invite chaque vendeur à se faire rémunérer par son 

responsable, et à prévenir les instances au plus vite de ces disfonctionnements. 

 

3/ Œuvres sociales 

- 683 salariés ont commandé les chèques vacances à ce jour. 

- Actuellement 199 salariés Darty sont inscrits pour le voyage à Disney/Paris (412 

personnes au total). 

- La billetterie spectacles sera disponible sur le site francebillet.com dans les semaines 

à venir. 

- Les Cartes d’achat DARTY (7% de remise) sont disponibles via le site du CE.  


